
Centre de Sophrologie de Nantes, 13 place Viarme  44000 Nantes 

 
 
 
INSCRIPTION AUX COURS COLLECTIFS 2015/2016 
  

Nom : 

Prénom :  

Date de naissance :  

Profession : 

Adresse :  

 

Téléphone :  

Email :  

 

Pratiques de la sophrologie antérieure, si oui combien de temps ? 

 

 
 

 

Je souhaite m’inscrire au cours suivant (Cochez la case correspondante): 

 

Cochez X Jour Horaire Lieu 

 Mercredi soir 17h45 à 

18h45 

13 place Viarme à 

Nantes 

 Mercredi Soir 19h00 à 

20h00 

13 place Viarme à 

Nantes 

 

Pièces à fournir pour l’inscription : 
 
Fiche d’inscription remplie 
 
Règlement intérieur (daté et signé) 
 
1 chèque de 384 euros ou 3 chèques de 128 euros si engagement pour l’année 2015-2016 
OU 1 chèque de ………………………………. (Nombre de séances x 15€) 
 
Merci d’envoyer ces pièces pour valider votre inscription avant le 15 septembre 2015 à 
l’adresse suivante : 
 

Clémence ALLIOU 
Centre de Sophrologie de Nantes 

13 place Viarme 
44000 Nantes 

 
 
 

CENTRE DE SOPHROLOGIE DE NANTES 



Centre de Sophrologie de Nantes, 13 place Viarme  44000 Nantes 

 
 
 

 
 
REGLEMENT INTERIEUR 
 

 

1. Ponctualité  
Il est demandé d’arriver environ 5 minutes avant le début de la séance afin de commencer à l’heure 
prévue. 
 

2. Inscription 
L’inscription est validée à réception des documents suivants : la fiche d’inscription remplie, le 
règlement intérieur daté et signé et le  ou les règlements. 
Faute de versement du solde total, l’inscription n’est validée. 
 

3. Paiement 
Possibilité de payer à la séance si inscription ponctuelle dans l’année, le paiement s’effectue alors à 
la séance ou pour un nombre de séances déterminé avec le sophrologue (soit 15 euros la séance). 
Pour les inscriptions annuelles, possibilité de paiement en trois fois sans frais par chèque. 
 
 

4. Confidentialité 
Les enregistrements sont interdits. Tout ce qui se passe et se dit lors des séances est strictement 
confidentiel.  

    

5. Absence aux séances 
Toute absence non signalée au moins 24 heures à l’avance ne pourra être déplacée, en aucun cas 
elle ne sera remboursée. 

  

6. Interruption  
En cas d’interruption, il est demandé d’en informer le sophrologue.  
 
 

7. Remboursement 
Pour les inscriptions annuelles, la première séance est une séance d’essai après laquelle le 
participant à la possibilité d’annuler son inscription dans les 48h, son inscription lui sera alors 
intégralement remboursée. 

 
 

J’ai lu et j’accepte le règlement intérieur et m’inscris au cours de sophrologie pour la période 
du                                         au 
Je règle la somme de                              par chèque(s) bancaire(s) au nom du Clémence ALLIOU 
 
Date :                                                    Signature : 
 

CENTRE DE SOPHROLOGIE DE NANTES 


